
 

 
Tableau récapitulatif des montants dès le 1er janvier 2015 

Rentes et allocations pour impotent (mensuel) 
  

Rente minimale de vieillesse   1'175 fr. 
Rente maximale de vieillesse   2'350 fr. 
Montant maximale - deux rentes - d'un couple 3'525 fr. 

Allocation pour impotent AVS  degré faible (à la maison)   235 fr. 
(dans un home ou à la maison) degré moyen  588 fr. 
 degré grave   940 fr. 

Allocation pour impotent AI  degré faible   118 fr. 
(dans un home) degré moyen   294 fr. 
  degré grave   470 fr. 

Allocation pour impotent AI  degré faible  470 fr. 
(à la maison) degré moyen   1'175 fr. 
 degré grave   1'880 fr. 

Supplément pour soins intenses pour mineurs AI   
(à la maison) au moins 4 heures  470 fr. 
 au moins 6 heures   940 fr. 
 au moins 8 heures  1'410 fr. 

Contribution d’assistance   
 par heure  32.90 fr. 
  par heure, pour un soin qualifié 49.40 fr. 
 par nuit, au maximum  87.80 fr. 

Cotisations et barème dégressif (annuel) 
  

Cotisations minimales (inchangées)     
(AVS 392 fr., AI 65 fr., APG 23 fr.) AVS/AI/APG  480 fr. 
(AVS 784 fr., AI 130 fr.) AVS/AI facultative  914 fr. 

Barème dégressif de cotisations AVS/AI/APG   
  limite inférieure de revenus   9'400 fr. 
  limite supérieure de revenus  56'400 fr. 

Prestations complémentaires à l’AVS / AI (annuel) 
  

Montants destinés à la couverture des besoins vitaux des PC   
  pour les personnes seules  19'290 fr. 
  pour les couples  28'935 fr. 
  pour les orphelins  10'080 fr. 

 



Montants-limites dans la prévoyance professionnelle dès le 1er janvier 2015 

Montants-limites de la prévoyance professionnelle obligatoire  
  

 - salaire minimal annuel    21'150 fr. 
 - salaire coordonné minimal annuel    3'525 fr. 
 - déduction de coordination    24'675 fr. 
 - limite supérieure du salaire annuel    84'600 fr. 

Prévoyance individuelle liée du pilier 3a      
déduction fiscale maximale autorisée pour les cotisations aux formes 
reconnues de prévoyance    

 - avec affiliation à une institution de prévoyance du 2e pilier  6'768 fr. 
 - sans affiliation à une institution de prévoyance du 2e pilier  33'840 fr. 

 
 
 



 


